






ARTICLE IX -OPERA TI ONS DE VOTE 

Le bureau de vote sera ouvert du lundi 26 janvier 2026 au vendredi 30 janvier 2026 de 9h à 12h et de 14h à 17h. 

Le bureau de vote sera mis en place sur le site suivant 

Bâtiment Michel Royer - 1er étage 

1 rue de Chartres - Orléans 

Un arrêté ultérieur précisera l'organisation du bureau de vote. 

Lors du passage à l'urne, les électeurs devront présenter l'original de leur carte étudiante ou à défaut leur pièce d'identité. 

ARTICLE X-RESULTATS 

Les résultats seront proclamés par le président de l'université le mardi 3 février 2026 au plus tard. 

Ils seront affichés immédiatement au secrétariat de l'UTLO et publiés sur le site internet de l'Université. 

ARTICLE XI -RECLAMA TI ONS 

Le médiateur académique peut recevoir directement les réclamations concernant les opérations électorales. La saisine 
du médiateur ne suspend pas le délai de saisine de la commission de contrôle des opérations électorales et du tribunal 

administratif d'Orléans. 

Par ailleurs, la commission de contrôle des opérations électorales, présidée par un membre du tribunal administratif 
d'Orléans, peut être saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats, de toutes contestations 
présentées par des électeurs, le président de l'université ou par la rectrice de l'académie d'Orléans-Tours, sur la 
préparation, le déroulement des opérations de vote ou la proclamation des résultats. Elle statue dans un délai de 15 jours. 

Tout électeur, le président de l'université ou le recteur de l'académie d'Orléans-Tours peuvent invoquer l'irrégularité 
ou la nullité des opérations électorales devant le tribunal administratif d'Orléans. 

Le recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission de contrôle. 

Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la commission de contrôle. Il 
statue dans un délai maximum de 2 mois. 

ARTICLE XII -PUBLICITE ET EXECUTION 

Le directeur de l'UTLO est chargé de l'exécution du présent arrêté. Il sera également tenu de prendre toutes les mesures 

nécessaires pour diffuser l'information la plus large envers les électeurs. Le présent arrêté est publié sur le site internet 
de l'université. 

Pour tous renseignements complémentaires, adressez-vous au service des affaires juridiques, chargé des élections à 
l'université : M. Sébastien COVIAUX au 02.38.49.49.57, Mme Marlène SUKIENNIK au 02.38.49.25.51, Mme Camille 
AMEL/NEAU au 02.38.49.31.54, M. Kevin JOINNIN au 02.38.49.47.97, ou M. Paul-Louis MABILLE au 02.38.49.47.45. 
Courriel : saj@univ-orleans.fr 

Décision classée au registre des actes administratifs de 
l'université d'Orléans, consultable au Service des 
affaires juridiques. 

Fait à Orléans, le 21 novembre 2025 

l'université d'Orléans 

Décision publiée sur le site internet de l'université 
d'Orléans le : 21 novembre 2025
Transmise au rectorat le : 21 novembre 2025
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